
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 7 (1862)

Heft: 23

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 17.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 378 —

Veterinaire (Tötat-major, Hausammann, Andre, lieulenant ä Tötat-major sani¬

taire, d'Altenau, ä Kreuzungen.

Genie.

Compagnie de sapeurs n° 11 (Tessin), röserve.

Artillerie.

Batterie de 4 liv. n° 20 (Thurgovie).
» 6 » » 43 (Zürich).
»> 6 » » 52 (Neuchätel).

Compagnie du parc 70 (Zürich), röserve.

Guides.

'/, compagnie n° 11 (Bäle-Ville), reserve.

» » » 12 (Bäle-Campagne), röserve.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

?»

Le departement militaire suisse a adresse aux autorites militaires
des cantons la circulaire suivante :

Berne, le 22 novembre 1862.

Tres honorös Messieurs,

Nous avons l'avantage, par la prösente circulaire, de vous renseigner sur

quelques points concernant les deux öcoles d'aspirants-ofliciers qui ont eu lieu
dans l'annöe courante.

C'est la premiöre annöe qu'ofliciers, aspirants et sous-officiers de tous les cantons,

ä Texception de Schaffhouse, ont pris part ä ces öcoles.

La premiöre öcole eut lieu du 6 avril au 10 mai, ä Saint-Gall ; la deuxieme ä

Soleure, du 5 aoüt au 6 septembre. La premiere fut inspectöe par M. le colonel
Ed. Ziegler; la deuxieme par M. le colonel L. Denzler.

L'ecole n° 1 ötait composee d'officiers:
de Zürich 1

de Saint-Gall 25
24

D'aspirants officiers et sous-officiers :

de Zürich 38
d'Obwalden 1

d'Appenzell, R. E 4
45

Un 1er sous-lieutenant de Tötat-major du gönie prit part ä Tecole.
Ce qui fait un total de 67 eleves.
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Le canton de Saint-Gall a ötö autorisö, sur sa demande, ä faire participer ä ses

frais, pendant un certain temps, aux cours d'instruction donnes par les instructeurs

federaux, les officiers et sous-officiers ci-apres, savoir :

Officiers d'ötal-major et capitaines, 14

Caporaux 99

Total, TUT

Ces derniers furent appeles pour un service de 10 jours. Les aspirants eurent
ainsi l'occasion du s'habituer au commandement. Une musique militaire de 40
hommes fut mise ä la disposition de Tecole pendaul lus derniers 6 jours, aux frais

du canton.

L'ecole n° 2 ötait composöe d'officiers de :

Berne 4, dont un s'-lieuten.

d'el'-maj.du gönie.

Schwytz 1

St-Gall 2

„ Tessin 5
Vaud 27
Valais 5

44

D'aspirants officiers el sous-officiers de :

Berne 52
Lucerne 9
Uri 1

Schwytz 4

Unlerwalden 2

Claris 7

Zoug 2

Fribourg 9

Soleure 12

Bäle-Campagne 5

Argovie 5

Grisons 5

Thurgovie 8

Valais 10
Neuchälel - 4
Geneve 6

117

Ce qui fail un total de 161 ölöves. II y a donc eu 228 officiers, aspirants-officiers

el sous-ofliciers d'infanterie instruits aux frais de la Confödöration en 1862.

be commandement de Tecole ut la direction gönörale de Tinstruction avaient
ötö confiös au colonel-fedöral Wieland, instructeur-chef de Tinfanterie; il lui avait
öle adjoint un certain nombre des meilleurs instructeurs d'infanterie, parmi
lesquels nous üiterons: MM. le colonel Hofstetter, les lieutenants-colonels Stadler et
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Henri Wieland, le commandant Wuger, lus majors Van Berchem, Mooser, Ducret,

etc. L'equitation fut enseignee dans la premiöre öcole par M. le major Zehnder,
dans la deuxieme par M. le capitaine föderal de Roulct. Les commissaires de

chaque öcole donnerent des cours de comptabilitö.

Les dötachemenls des deux öcoles furent casernes, et un ordinaire convenable

ful organise dans les deux ecoles.

Les rapports relatifs aux qualites physiques et intellecluelles sont salisfaisanis.

Cependant, Ton s'est plaint, lors de la premiere öcole, de nombreux cas de myo-
pie ; il est evident qu'on nöglige de donner, dans l'education de la jeunesse, tous

les soins que reclame Torgane si essentiel de la vue; on permet trop facilement

l'emploi de lunetles et de lorgnons.

Quant aux qualites intellectuelles, dies diflerent en ce qui concerne les

connaissances scolaires. Les plus avances nous ont paru les ressortissants des

cantons de Berne el de Zürich, et lus plus arriörös ceux de Fribourg.
En general, les eleves röunissaient les conditions physiques el intellectuelles

nöcessaires pour remplir une place d'officier.

Los notes particulieres et resultats d'examen vous onl fait connailre l'aptitude
particuliere de chacun.

Relativemenl ä Tage, les 9/10 des öluvus sont des annöes 1858-1842. L'öleve
le plus ägö ötait de 1830.

L'armement, Thabillement et l'equipement des officiers et aspiranls n'ont pas

fourni matiere ä des observations; ils sont reglementaires.

L'instruction comprenait :

Travaux ecrits ;

Demontage et reniontage de Tanne ;

Service interieur, theorie;
Ecole du soldat; intonalion et instruire ;

Ecole de peloton el de compagnie ;

Ecole de bataillon ;

Service de garde ; thöorie et pratique ;

Service de Tinfanterie lögere ;

Service de süretö en campagne, thöorie el pratique;
Thöorie sur les röglements d'exercice ;

Id. sur l'organisation de Tarmee ;

Id. sur la tactique ;

Id. sur les marches et cantonnements;
Id. sur les rapports et comptabilitö;

Exercice de position;
Theorie du lir:
Tir ä la cible;
Escrime ä la ba'ionnette et au sabre;

Equitalion.

Une excursion de 2 ä 5 jours eut lieu ä la lin de chaque öcole, av€c application



- 381 -
pratique du service de süretö, exercices ut manceuvres, combats simules, tir ä la

cible ä distances inconnues et bivouac.

On apprit ä connaitre aux ölöves les parties essentielles du materiel d'artillerie
ainsi que les principes essentiels de la forlificalion passagere.

Nous exposerons ici succ'mclemeni quelques dötails de l'instruction.

Pour Tecole du soldat on s'attacha surlout ä obtenir des mouvements prompts
et röguliers et un commandement juste et energique. Des exercices frequents
d'intonation eurent lieu ainsi que Tinstruction mutuellc autant que le temps le

permit.
Pour Tecole de peloton el de compagnie chaque eleve remplil ä son lour les

differentes fonctions de chef de seclion, de peloton et de compagnie.

L'inslruction du service de Tinfanterie lögere a ötö donnee avec soin thöori-

quement et pratiquement. Le bon emploi du terrain fut mis en pratique presque

journalierement, les differentes positions furent oecupees, les dispositions

d'attaque et de döfense exposöes d'abord, puis appliquees.

On procöda de meine pour le service de süretö; lout ce qui avait ötö expose en

theorie fut mis en pratique aussilöl aprös, afin de mieux inculquer les principes
dans la memoire.

Pour ce qui concerne l'inslruction du lir eile eut lieu d'une maniere aussi complete

que possible, et si les rösullats n'ont pas ötö tout-ä-fait satisfaisants il
ne faut pas oublier que cet exercice ötait tout nouveau pour une bonne partie des

ölöves.

L'escrime ä la baionneile et au sabre a öte enseigne plus ä fond dans la deuxieme
öcole que dans la premiöre.

L'equitation n'ötait pas obligatoire les 5/„ des ölövus y prirent part. Chaque
eleve recut en moyenne 12 lecons, ce qui n'est certainement pas süffisant pour
apprendre ä mener convenablement un cheval et pour avoir de Tassiette mais

assez pour donner le goüt de continuer l'inslruction.
Les deux instructeurs pour l'öquitation s'acquitterent du leur täche avec tact

et energie.
La thöorie sur Torganisalion de l'armöe et la tactique a ötö donnee dans le but

d'exciter le jeune officier ä des etudes ultörieures. On a tenu surtoul ä faire

comprendre certains principes fondanienlaux, afin que peu ä peu la meme maniöre

d'envisager certaines eventualites tactiques s'ötablisse dans Tarmee.

II est naturel que l'enseignement n'a pas döpasse les bornes qui lui ötaient
lixöes par les connaissances, l'aptitude de conception el la position meine des

eleves.

Nous profitons de cette occasion pour reciifier une erreur, qui s'est renconlree

souvent, savoir que Tinstruction n'est pas la meme pour lus officiers, aspirants ou
sous-officiers. Ceci n'est nullemenl le cas; Tinstruction esl pour tous la möme.

II est notoire que la loi föderale de 1860 autorise l'envoi d'officiers döjä brevetös

aux öcoles susmentionnöes; jusqu'ä present aucun inconvenient n'est rösulte de

cette mesure; cependant le mode consislant ä dölivrer d'abord le brevet avant que
Tinstruction nah ötö donnee, nous parait döfectueux.
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Les cantons qui ne veulent pas adopter le systöme d'avoir des aspirants
devraient au moins envoyer dans ces öcoles leurs sous-officiers röunissanl des

conditions d'aptituilc nöcessaire pour devenir officiers, et ne les breveter qu'apres que
ceux-ci ont obtenu un cerlificat de capacite Comme cela se pratique du reste

generalement.
II est egalement ä desirer que Tecole d'aspirants soit precedee d'un cours

pröparatoire ou plus court ou plus long. Mieux les ölöves sont prepares ä entrer aux
öcoles födurales, plus il est possible de passer aux branches superieures d'inslruclion

et plus on peut cönsacrer de temps ä leur enseignement.
La discipline a öle bonne dans les deux öcoles, le service regulier et en ordre,

la propretö parfaile. La conduite en dehors du service a öle sans reproches. A la

deuxieme öcole quelques aspirants et sous-officiers du la languu francaise ne
voulaient pas se soumettre ä l'ordre ulabli et aux exigences du service, ce qui doit ötre
attribue plutöt ä la legörete el ä Tirröflexion qu'ä la mauvaise volonte. Quelques

punitions et une röprimande sörieusu, faite par le commandant du Tecole, produi-
sirunt im ulfet salutaire.

Dans les deux öcoles lus punitions suivantes furent infligöes:

113 X 24 heures arrets simples;
19 X 24 id. salle de police;

2x24 id. arrets forcös.

Ces derniers n'ont pas ötö billiges ä dus aspirants, mais ä un tambour attache ä

Tecole.

Des 160 aspiranis 152 onl pu ötre recommandes pour ötre breveles, quelques-
uns ä la condition de passer encore une öcole. Des 61 officiers la grande majorite
obtint de bons tömoignages.

Messieurs les inspecteurs expiimörent leur contentument pour les deux öcoles.

Ce qui est susceptible d'ötre amöliorö sera pris en consideration Tannöu prochaine.
Vous pouvez eire persuadös, tres honorus Mussieurs, que le Departement fera tout
ce qui döpendra de lui daus linieret de cette institution importante.

Nous saisissons cetle occasion, pour vous renouveler Tassurance de notre
parfaile consideration.

Le chef du Departement militaire federal,
C. FORNEROD.

La commission des experts pour lus armes ä feu portatives de Tinfanterie a ötö

convoquee par lu departement militaire födöral, ä Bäle, pour le 20 novembre,

sous la presidence de M. le colonel Herzog. La commission avaii ä s'occuper de

quelques essais destinös ä complöter ceux qui ont eu lieu aux mois de juin et de

juillet, et devait ensuite proceder ä ses dölibörations definitives. Dans la söance

finale du 26 novembre, deux opinions se sont Irouvees en presence au sein de

la commission sur la question du calibre. La majorite s'est prononcöe pour
l'adoption du calibre de 45"" avec loleranee jusqu'ä 45"", et la minoritö pour lu

calibre de 38 ""-40"".
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La commission a döcide de prösenter au döpartement militaire fedöral un rapport

de majoritö et un rapport de minoritö. La majoritö se compose de MM. le

colonel Herzog, le colonel Hoffsleller, le lieulenant-colonel Bruderer, le

lieutenant-colonel Merian; la minoritö de MM. le colonel Wiirstenberger, lu colonel

Noblet, le major van Berchem.

Comme les dimensions et la forme de plusieurs parties de Tanne döpendent du

calibre, il a öle döcidö de presenler im modele de chaque espece ä l'appui dus

rapports.

L'on s'est mis d'accord sur les donnees suivantes :

Le fusil de chasseur el celui du centre seronl identiques; ce fusil aura un

canon bronze de 53 pouces de long et sera muni d'une baionnette quadrangulaire
de 17 pouces.

II aura une mire graduöe pour toutes les distances.

La commission s'est encore oecupee de la question des munitions pour le fusil
de chasseurs acluel el la carabine födörale.

Elle a döcidö de proposer au döpartement militaire föderal Tadoption immediale
de Ia balle Büholzer, comme balle d'ordomiance pour le fusil de chasseurs, et de

recommander l'adoption de cette munition pour la carabine, en soumeltant cette

derniere question ä une commission speciale de carabiniers.

La commission propnsera aussi au döpartement de döcerner une röcompense ä

Büholzer.

SOCIETE DES OFFICIERS D'ETAT-MAJOR ET DES ARMES SPECIALES.

(Cii^culaire.)

Lausanne, 17 novembre 1862.

Monsieur,

La Societe militaire vaudoise des armes speciales est convoquöe pour le Jeudi
4 decembre prochain ä midi, dans la salle n° 1 de Thötel-de-ville de Lausanne

(salle de la justice de paix).

Aprös la söance, un modeste banquel reunira, comme de coutume, les membres
de la Sociötö ä Thötel Gibbon. Si, comme nous Tespörons, vous ötes dispose ä y
prendre part, vous voudrez bien, Monsieur, en aviser. avant le 1" döcembre,
M. le lieutenant-colonel Melley, ä Ben-Posta (Lausanne).

Recevez, Monsieur, nos salutations cordiales et empressees.

Pour le Comite,

P. Ceresole.

ORDRE Du JOUR :

1. Reception de nouveaux membres;
2. Rapport du Comitö et passation des comptes;
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